
                                
       
                Inscription au concours communal 

                   DES MAISONS FLEURIES  
En cette année un peu particulière, nous avons peut-être tous trouvé un peu de temps pour
embellir et fleurir encore plus nos maisons. A travers le concours des maisons fleuries, nous

voulons vous permettre de mettre en avant vos efforts qui contribuent à mettre en valeur notre
belle commune.

Chaque habitant, propriétaire ou locataire, peut participer à ce concours, sur simple inscription à l’aide du formulaire

présent au verso. 

Nouveauté :  cette année,  vous aurez la  possibilité,  si  vous le  souhaitez,  de  nous expliquer comment vous avez

imaginé votre aménagement paysager, les plantes choisies, ou toute autre information que vous avez envie de nous

communiquer pour nous permettre de mieux apprécier votre démarche. Pour ce faire, vous pouvez écrire quelques

lignes dans l’espace prévu à cet effet sur le bulletin d’inscription.  

Pour respecter les gestes barrières, des photos seront prises pour chaque maison inscrite au concours.

Plusieurs photos seront prises de la rue pour apprécier l’ensemble de la partie visible de la route (si une partie est

moins fleurie, elle ne sera pas prise en compte par le jury)

Nous vous contacterons par téléphone pour convenir d’une date précise pour la réalisation des clichés, pour que

vous puissiez vous organiser afin de mettre en valeur  votre maison (et ne pas être pris au dépourvu).

Les clichés devront être réalisés entre le 17 Août et le 06 Septembre 2020.

Un jury sera constitué, ses critères seront basés  essentiellement  sur la qualité de la décoration florale (diversité des
espèces, des couleurs, du mouvement créé…). Il prendra également en compte la propreté des abords ou encore la
taille des haies et des arbres.

Les gagnants se verront remettre un bon d’achat valable dans une jardinerie ainsi qu’un bouquet de fleurs.
 
Ce concours est ouvert à tous, l’inscription est obligatoire. Le règlement du concours est consultable en mairie ou

sur le site de la mairie à l’adresse suivante : https://www.lixinglesrouhling.fr/

L’embellissement de votre maison est important pour vous ? Vous voulez partager votre
passion des fleurs et des plantes en général ?

Le village est agréable grâce à vos efforts, et c’est pourquoi la commune tient à
récompenser les lauréats.

Alors n’hésitez pas !
Il est toujours valorisant de pouvoir partager son travail.

Tentez votre chance au concours des maisons fleuries, il suffit de vous inscrire…
 

PS : vous trouverez joint à ce courrier un flyer d’information concernant notre nouvel outil de communication 
« Panneau Pocket ». Nous vous invitons à l’installer, pour ceux qui ne l’ont pas encore fait, afin d’être informé en 
temps réel des dernières informations relatives à notre commune.

https://www.lixinglesrouhling.fr/


Inscription au concours communal des maisons fleuries 2020

Nom et prénom  _________________________________________________________

 
Adresse ________________________________________________________________

Tél.  (important pour la prise de RDV)_________________________________________

Remarques, informations, explications  concernant votre aménagement(facultatif) :

________________________________________
________________________________________
________________________________________
________________________________________
________________________________________
________________________________________
________________________________________
________________________________________
________________________________________
________________________________________
________________________________________
________________________________________

Formulaire à déposer en mairie avant le lundi 10 août 2020


